
 L’ONAGRI vous propose un numéro spécial de clôture de 
l’année 2017. Le premier article traite d’un sujet à risques, 
récurrent et très influent sur le mode de vie des populations 
et l’économie des pays à savoir «La sécheresse» et les divers 
moyens de la gérer afin d’en atténuer les effets  qui pourraient 
s’intensifier eu égard aux dérèglements climatiques attendus. 
Le second article aborde la question de ressources générale-
ment peu évoquées pourtant très présentes sur le terrain et 
augurant d’un avenir prometteur aussi bien en Tunisie qu’ail-
leurs soit «Les Plantes aromatiques et médicinales en mi-
lieu forestier» : leurs utilisations, leurs bienfaits sur la santé,  
leurs bénéfices économiques (marché mondial, valorisation 
des huiles essentielles à travers la chaine de valeurs, avantage 
comparatif de la Tunisie..). Un glossaire bref mais concis sur 
les signes officiels de qualité des produits alimentaires et les 
labels utilisés en Tunisie vous est présenté en troisième lieu. 
Enfin une base de données interactive permettant d’accéder 
en ligne à des données sur le  commerce international men-
suelles, trimestrielles et annuelles Trade Map ou Plateforme 
des statistiques du commerce pour le développement in-
ternational des entreprises vous est présentée.  Elle fournit 
des indicateurs sur le commerce mondial, et permet égale-
ment de trouver pour un pays déterminé les produits pour 
lesquels il a un avantage concurrentiel, d’étudier ses per-
formances commerciales les plus récentes et d’explorer les 

flux commerciaux des groupes régionaux ou économiques. 
Trade Map permet de se renseigner sur plus  de 220 pays 
et territoires, et 5 300 produits définis au niveau 2, 4 ou 6 
chiffres du Système Harmonisé.
Les deux notes de lecture qui suivent se réfèrent en premier 
lieu  au Rapport de la FAO sur «La quatrième réunion mi-
nistérielle sur les cours et les marchés des produits : Ten-
dances à long terme des cours des produits et leurs consé-
quences pour le développement agricole durable «(2016) 
et qui expose les différentes allocutions des participants , les 
débats et les discussions organisées autour de quatre thèmes 
relatifs au commerce  agricole, la sécurité alimentaire et nu-
trition, la croissance économique et le changement clima-
tique ainsi que  la dépendance à l’égard des produits et le 
développement des chaînes de valeur. La note du second 
document traite de «La gestion durable des sols»passant en 
revue une dizaine de directives techniques pouvant inspirer 
le public cible ou parties prenantes en fonction de leurs be-
soins, mandats, capacités et contextes nationaux respectifs, à 
titre individuel ou collectif insistant par ailleurs sur l’impor-
tance de leur diffusion.
Pour conclure Les rendez vous  et les évènements scienti-
fiques agricoles  du premier trimestre de l’année 2018 qui 
auront lieu en Tunisie ou à l’étranger  vous sont proposés 
comme d’habitude.  
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La lettre de l’ONAGRI constitue un cadre pertinent pour 
favoriser le dialogue notamment avec le monde scientifique, technique et économique. 

Les articles permettront une meilleure analyse de l’état du secteur agricole, pouvant faciliter la prise de déci-
sions des différents acteurs du secteur agricole. Un appel à contribution est annoncé dans ce numéro. Dans le prochain 
numéro, nous présenterons aussi les comptes rendus relatifs aux évènements auxquels participe le personnel de l’ONA-

GRI et une liste des publications pertinentes afin d’assurer une diffusion assez large de l’information.
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Appel 
à contributions

L’ONAGRI publie trimestriellement la lettre de l’ONAGRI sur son site web et as-
sure sa diffusion au niveau des différents départements du Ministère. 
Cette lettre comprend des articles synthétiques sur des thèmes d’actualité et sur les 
innovations scientifiques, techniques et entrepreneuriales susceptibles d’avoir un 
impact sur le développement du secteur. Nous favorisons les échanges avec le monde 
scientifique, les ingénieurs des différents départements du Ministère de l’Agriculture, 
les syndicats des agriculteurs, les associations et la société civile. Le thème de la pro-
chaine lettre sera l’analyse des relations commerciales avec l’Union Européenne, no-
tamment à travers l’analyse de certaines filières, qui pourra servir de référence pour 
les négociations entre la Tunisie et l’Union Européenne autour du projet de l’Accord 
de Libre Echange Complet et Approfondi (ALECA).
Ainsi, nous vous encourageons tous à contribuer par des articles courts (4 pages) 
publiés en votre nom et votre institution susceptibles de mieux informer nos lec-
teurs sur ce thème avec des indicateurs fiables et actualisés et de nous envoyer les 
références de vos publications. Vous pouvez aussi nous envoyer votre adresse email 
pour vous inscrire à notre liste de diffusion. 
Contact: Melle Aroua Ferchichi  : 
onagri@iresa.agrinet.tn
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La sécheresse en Tunisie : d’une gestion des crises vers une approche de  
gestion des risques

Préambule :
Pour la troisième année consécu-
tive, la pluviométrie (Qauntité et 
répartition dans le temps) enre-
gistrée s’écarte de la normale (les 
quantités de pluies enregistrées 
au cours la campagne 2014/2015 
étaient de 639 mm à Béja et de 192 
mm à Sfax contre une moyenne 
décennale respectivement de 
736 mm et 254 mm), le déficit 
hydrique s’aggrave et par consé-
quent les barrages souffrent d’un 
manque alarmant causant ainsi 
des perturbations au niveau de 
l’approvisionnement en eau po-
table et d’irrigation : c’est la séche-
resse.
En Tunisie, la récurrence des an-
nées de sécheresse s’est accentuée 
durant les dernières décennies, 
avec des effets néfastes sur l’agri-
culture et par conséquent sur 
l’économie nationale ainsi que sur 
la disponibilité de l’eau potable en 
quantité suffisante.  
L’agriculture tunisienne est à 90% 
conduite en mode pluvial, la céréa-
liculture et les oliveraies occupent 
respectivement 28% et 36% de 
la surface agricole utile avec une 

production moyenne  estimée 
à 18 millions de quintaux pour 
les céréales et 172 milles tonnes 
d’huile d’olive. L’on constate ce-
pendant que les niveaux de pro-
duction fluctuent d’une campagne 
à l’autre au gré d’une pluviosité 
tantôt capricieuse tantôt abon-
dante. Ainsi la production céréa-
lière est passée de 23 millions de 
quintaux en 2013/2014 à 13 mil-
lions de quintaux en 2014/2015, 
celle de l’huile d’olive de 70 milles 
tonnes en 2013/2014 est passée à 
un record de 340 milles tonnes en 
2014/2015. Cette grande variabili-
té de production entre deux cam-
pagnes successives est imputable 
aux dérèglements du climat et des 
précipitations. Toutefois ces écarts 
semblent s’inscrire dans la durée 
d’autant plus que les changements 
caractérisés par la fréquence de 
phénomènes extrêmes (longues 
périodes de sècheresse, tempêtes, 
inondations, vagues de chaleur, 
etc.). Au cours du XXème siècle 
la Tunisie a connu 20 épisodes de 
sécheresse (Fregui H. L., 2010), la 
dernière décennie ayant été mar-
quée par une baisse significative 

des précipitations avec des vagues 
de chaleur plus au moins sévères 
selon les régions.
Ce phénomène n’étant pas propre 
à la Tunisie, plusieurs pays no-
tamment ceux de l’Afrique Sub-
Saharienne et récemment ceux de 
la rive Nord de la Méditerranée 
ont connu des épisodes de défi-
cit pluviométrique. Pour pallier 
les effets néfastes de la sécheresse 
(incendies de forêts, modifica-
tion des cours d’eau, salinité de 
l’eau, déshydratation de la flore et 
de la faune, invasions d’insectes, 
destruction des récoltes, etc.) et 
leurs impacts sur les économies 
des pays, via la productivité du 
secteur agricole et sur les flux mi-
gratoires des populations, il s’est 
avéré nécessaire, voire indispen-
sable d’adopter des politiques qui 
intègrent la sécheresse en tant 
que risque permanent du cli-
mat et non comme une séquence 
conjoncturelle et de prévoir des 
actions préventives capables de 
remédier à ses effets multiples sur 
la production agricole  (cf. Ta-
bleau1) et sur les populations sus-
ceptibles d’être touchées. 
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I. La sécheresse : définition, ca-
ractéristiques et types
En l’absence d’une définition 
universelle de la sécheresse, 
ce phénomène pourrait être 
considéré comme une période 
prolongée de précipitations in-
suffisantes2, il se différencie des 
autres fluctuations climatiques 
par le fait qu’il s’installe lente-
ment et se développe au cours 
du temps. La combinaison avec 
d’autres facteurs climatiques tels 
que les amplitudes thermiques 
élevées, les vents forts et des va-
leurs peu élevées de l’humidité 
relative pourraient rendre la sé-
cheresse encore plus sévère.
Il importe de signaler la diffé-
rence entre sécheresse et aridité. 
Cette dernière est une « caracté-
ristique climatique qui se réfère 
à une zone donnée et non à une 
période où les pluies sont infé-
rieures à l’évapotranspiration 
potentielle des plantes; c’est une 
situation permanente de faibles 
précipitations annuelles ou sai-
sonnières » (Lain, 2005). 
En raison de sa nature « ram-
pante », les effets de la sécheresse 
sont souvent lents à se produire. 
Comme l’humidité du sol est le 
premier indicateur affecté par le 

faible niveau de pluie, l’agricul-
ture demeure le secteur le plus 
vulnérable au phénomène de la 
sécheresse. 
Les types de sécheresse 
La sécheresse a des conséquences 
naturelles et d’autres socio-éco-
nomiques. On distingue quatre 
grands types de sécheresse à sa-
voir météorologique, agricole, 
hydrique et socio économique 
interdépendantes mais qui ne se 
manifestent pas simultanément. 
La sécheresse météorologique 
est celle qui apparait la première 
car c’est celle qui aura un effet de 
locomotive entrainant les autres 
types.
• La sécheresse météorologique : 
elle survient lorsque les précipi-
tations sont bien inférieures à la 
normale au cours d’une longue 
période et elle est définie uni-
quement en fonction du degré 
de déviation de certains indica-
teurs météorologiques par rap-
port à leurs normales pendant 
une durée de temps bien spéci-
fique à chaque région.
• La sécheresse agricole : elle 
survient lorsque la faible humi-
dité du sol combinée à une situa-
tion des réserves hydrauliques 
insuffisantes freinent la crois-

sance végétative des cultures et 
rend difficile l’approvisionne-
ment en aliments du bétail pour 
une région donnée, ayant pour 
conséquence des impacts néga-
tifs sur les rendements et la vie 
des animaux.
• La sécheresse hydrologique : 
une longue sécheresse météo-
rologique peut entrainer une 
pénurie d’eau caractérisée par 
un abaissement significatif de 
l’écoulement des cours d’eau, des 
apports en eau des barrages et 
des niveaux des nappes souter-
raines les amenant ainsi à des 
valeurs inférieures à la normale.
• La sécheresse socio écono-
mique : il s’agit d’une sécheresse 
qui affecte le mode de vie de la 
population. Elle se manifeste 
lorsque l’offre d’un bien écono-
mique ou d’un produit agricole 
n’est pas assez suffisante pour sa-
tisfaire la demande de ce même 
bien suite au manque de pluie.
L’offre de ces biens varie chaque 
année essentiellement au dé-
pend des fluctuations clima-
tiques, alors que leur demande 
est fonction directe de la crois-
sance de la population.
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Tableau1 : Evolution de la valeur de la production agricole de certains produits à prix constant (MD):

 2 Sachant que la quantité des pluies ne suffit pas à elle seule à définir la sécheresse, d’autres paramètres sont à prendre en 
considération dont la répartition des pluies, la période où elle se manifeste, le nombre de jours consécutifs sans pluie, etc.
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II Les indices d’alerte à la séche-
resse 

Afin de caractériser et identifier 
une séquence de sécheresse pré-
alable, un ensemble de méthodes 
et d’indices ont été élaborés. On 
parle généralement de deux types 
d’indices à savoir météorologiques 
et agronomiques. 

1. Les indices météorologiques de 
la sécheresse

Plusieurs sont les indicateurs 
météorologiques qui sont utili-
sés pour identifier la sécheresse, 
le plus important parmi la pano-
plie existante (pluie, ETPPluvio-
métrie, évapotranspiration, …
etc.) est l’Indice Standardisé de 
Précipitations (SPI : Standarized 
Precipitation Index). Cet indice a 
été conçu en vue de caractériser 
les déficits de précipitations pour 
une période donnée (Mckee et al.  

1993). La formule mathématique 
de SPI étant la suivante :

SPI=(pi-pm)/σ
Pi : précipitation de l’année

Pm : précipitation moyenne et σ : 
écart type

Les valeurs de référence relatives 
à l’évolution de SPI sont comme 
suit :

Le graphique suivant retrace l’évolution annuelle de l’indice SPI  en Tunisie entre 1951 et 2010. 

Source : INM

Tableau 2 : Valeurs de l’indice SPI
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2. Les indices agronomiques et écologiques :
En plus du rendement, les principaux indicateurs utilisés pour évaluer l’importance de l’impact de la 
sécheresse sont :
• L’indice de végétation par différence normalisé : NDVI (Normalized Difference Vegetation Index3) 
Il est construit à partir des canaux rouges et proches de l’infrarouge, il reflète la vigueur et la quantité de 
la couverture végétale d’une zone bien déterminée.
Les valeurs de NDVI sont comprises entre -1 et 1. Pour les surfaces autres que les couverts végétaux, les 
valeurs de cet indice sont négatives alors que pour les formations végétales, ces valeurs sont générale-
ment comprises entre 0,1 et 0,7.
Les valeurs les plus élevées correspondent aux couverts les plus denses.

NDVI= (PIR-R) / (PIR+R) où:
PIR est la reflectance dans le Proche Infra-Rouge
R est la reflectance dans le Rouge

Source : ONAGRI d’après MeDI

• L’indicateur d’écart de NDVI : 
VAI (Végétation Anomaly Index)

Cet indicateur mesure l’écart entre 
le NDVI d’un mois donné avec 
celui de la moyenne des valeurs 
du même mois pour une période 
assez longue.

Les valeurs négatives du VAI in-
diquent une probable situation de 
stress hydrique.
VAI= (NDVI-NDVImean) / (NDVIdev) 
oú:

NDVI est le NDVI du mois en 
cours

NDVImean et NDVIdev sont 
respectivement la moyenne et la 
déviation standard de NDVI du 
mois étudié

• Indice des conditions de la vé-
gétation : VCI (Végétation Condi-
tion Index)

Cet indice utilise comme données 
les valeurs minimales, maximales 
et courantes du NDVI d’une 
même période sur plusieurs an-
nées. Il renseigne sur les condi-
tions de la végétation pour le mois 
étudié par rapport aux situations 

extrêmes (Min et Max).

L’indice VCI est compris entre 0 et 
1, il correspond à des conditions 
qui varient d’extrêmement défa-
vorables à optimales.

VCI= (NDVI-NDVImin) / (ND-
VImax+NDVImin) oú:

NDVI est le NDVI de la période 
en cours

NDVImin et NDVImax sont le 
minimum et le maximum de 
NDVI de la période étudiée.
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Tableau3 : Evolution annuelle de l’indice VCI : Exemple de la station  Kairouan (Avril 2005-2016) :

Source : http://www.onagri.tn/medi/

Il importe de signaler que l’étude 
de l’évolution annuelle des indices 
de début de saison (Octobre-Fé-
vrier) permet d’identifier des si-
tuations potentiellement critiques.
III. La politique de gestion de la 
sécheresse en Tunisie
La forte variabilité du climat com-
binée à une ressource en eau iné-
galement répartie dans l’espace et 
dans le temps, ont fait de la séche-
resse le risque le plus important 
qui affecte le secteur agricole, le 
revenu des agriculteurs et le bud-
get de l’Etat qui en cas de séche-
resse sévère doit intervenir par 
des programmes spéciaux pour en 
atténuer les effets.
En se référant aux indicateurs mé-
téorologiques, hydrologiques et 
agricoles observés au niveau des 

régions, «  une annonce de séche-
resse est établie par mémorandum 
circonstancié ». Cette annonce est 
transmise au MARHP (Ministère 
de l’Agriculture des Ressources 
Hydrauliques et de la Pêche) qui 
propose un plan d’actions à une 
Commission Nationale composée 
de décideurs et de bénéficiaires, 
chargée de la supervision et de 
l’exécution du plan proposé. 
L’ensemble des mesures d’adapta-
tion prises par la commission s’ar-
ticule autour des axes suivants :  
• L’alimentation en eau potable ;
•Le financement des activités agri-
coles touchées par la sécheresse (la 
céréaliculture) et l’approvisionne-
ment en semences en vue de pré-
parer la campagne suivante ;
• La sauvegarde du cheptel à partir 

de certaines interventions visant 
à combler une partie du déficit 
fourrager.

1. Les mesures destinées à l’agri-
culture :
Deux types de mesures sont prises 
par le gouvernement à savoir une 
série de mesures conçues en vue 
d’indemniser les agriculteurs ou 
les zones touchées et une deu-
xième série qui porte sur l’appro-
visionnement en semences.
Concernant le premier type de 
mesures, des interventions ponc-
tuelles réalisées dans le but d’ai-
der les agriculteurs sinistrés sous 
forme de i) compensation finan-
cière, ii) d’incitation à pratiquer 
l’irrigation complémentaire et iii) 
de rééchelonnement des crédits.

Tableau4 : Les interventions de l’Etat pour pallier aux sinistres agricoles.

Source : DGFIOP
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De 2011 à 2016, grêles, inonda-
tions vents tempêtes sécheresses 
se sont succédées conduisant 
l’Etat à décaisser des montants 
variant de 0,6 MD à 37,4 MD 
soit une moyenne annuelle de 15 
MD(cf. Tableau 4).

En 2016, en vue d’assurer un mi-
nimum de revenu aux agricul-
teurs sinistrés « un fond mutuel 
de couverture des dégâts agricoles 

causés par les catastrophes natu-
relles et d’aide aux agriculteurs si-
nistrés » a été créé contre la séche-
resse pour les cultures céréalières 
dans le Nord, les inondations, les 
tempêtes et les répercussions de 
la sécheresse sur le bétail dans le  
Centre et le Sud.

L’approche générale de ce fond 
consistait en l’adoption du rem-
boursement d’une partie des 

charges aux céréaliculteurs en 
pluvial (blé dur, blé tendre et orge) 
au Nord en cas d’année de disette, 
en se référant à un coût de pro-
duction qui avoisine 1340 D/ha 
sachant que la contribution des 
agriculteurs sera limitée de 3% à 
5% du coût de production de ré-
férence avec un taux de rembour-
sement compris entre 50% et 70% 
du même coût (cf. Tableau 5). 

Tableau5 : Modalités de remboursement des agriculteurs sinistrés

Source : DGFIOP

Concernant les mesures relatives 
à l’approvisionnement en se-
mences, l’objectif étant de garantir 
la disponibilité des semences pour 
la campagne suivante afin d’éviter 
le recours aux importations pou-
vant engendrer des coûts supplé-
mentaires à l’économie du pays.
Moyennant une politique d’incita-
tion se basant sur les prix d’acqui-
sition, le gouvernement encou-
rage les agriculteurs à produire les 
semences en sus des efforts four-
nis par l’Office des Terres Doma-

niales (OTD) et autres établisse-
ments relevant du domaine.
2. Les mesures prises concernant 
l’élevage :
La mortalité du bétail est très 
fréquente en cas de variation ex-
trême du climat. Pour pallier à 
cette morbidité, le MARHP par le 
biais de l’Office de l’Elevage et des 
Pâturages (OEP) a pour mission 
de veiller à la sauvegarde et la pro-
tection du cheptel moyennant les 
interventions suivantes :
• Distribution des blocs de luzerne 

et des aliments minéraux au profit 
des zones sinistrées ;
• Distribution de lait en poudre 
aux éleveurs camelins afin de sau-
vegarder les nouveaux chamelons 
• Distribution de la paille traitée à 
l’urée (10000 balles en 2015).
• Ouverture des réserves fourra-
gères de sauvegarde au pâturage
Outre le suivi de l’approvisionne-
ment en aliments du bétail, no-
tamment par la programmation 
des importations, le MARHP 
veille à l’état des parcours et à l’état 
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sanitaire des troupeaux. Ce sys-
tème de surveillance permet de 
contrôler la « décapitalisation du 
cheptel » afin de sauvegarder une 
population minimale pour la re-
production.  
3. Les mesures prises pour garan-
tir un approvisionnement optimal 
en eau potable :
Il s’agit de veiller à :
• L’alimentation en eau potable 
des zones urbaines les plus tou-
chées par la sécheresse (Centre et 
Sud) à travers la régulation et le 
transfert via les canaux.
• L’alimentation en eau potable 
du milieu rural par la création de 
points d’eau (sondages) ainsi que 
la mobilisation des ressources en 
eaux souterraines (forages).
• La sensibilisation à l’économie 
d’eau.

D’autant plus, l’Etat a mis en exé-
cution depuis quelques années, un 
ensemble de mesures stratégiques 
consistant à :
• L’amélioration du bilan carbone 
en termes de participation dans 
l’effort mondial de limitation des 
dégagements ;
• La mobilisation des eaux de 
surface (barrages, barrages colli-
naires et lacs collinaires) ;
• L’économie d’eau à travers l’adap-
tation des nouvelles technologies, 
choix des techniques d’irrigation 
appropriées, choix des espèces 
culturales les moins exigeantes en 
eau …etc. ;
• La conservation des eaux et du 
sol par la maîtrise des eaux de 

crue, l’installation des infrastruc-
tures de conservation de sol, le re-
boisement…etc. ;
• Le recours aux ressources en 
eau non conventionnelle à travers 
la valorisation des EUT4 (Eaux 
Usées Traitées), des eaux de drai-
nage (133 Mm3 disponibles5) et 
l’investissement dans des projets 
de déssalement des eaux sau-
mâtres (34 stations d’une capacité 
totale qui dépasse 34 Mm3/an) et 
des eaux de la mer;
• Le renforcement des institutions 
chargées de la gestion de l’eau ;
• La recherche et la vulgarisation.        
Conclusion :
Avec une pluviosité de plus en plus 
faible et mal répartie dans l’espace 
et dans le temps, la Tunisie subit 
les effets néfastes de la sécheresse 
à l’instar de plusieurs pays dans le 
monde et ce à une fréquence plus 
soutenue. Ce déficit quasi struc-
turel est ainsi devenu une réalité 
permanente exigeant des efforts 
supplémentaires pour contrer les 
risques imminents pouvant en 
découler. Néanmoins, les mesures 
adoptées jusque là ont été plutôt 
réactives que proactives demeu-
rant insuffisantes pour en atté-
nuer les impacts sur les moyens 
de production et de  subsistance 
des franges de la population ru-
rale les plus vulnérables. De ges-
tion de crise, l’approche devrait se 
transformer en gestion de risques 
face aux dérèglements climatiques  
pour anticiper des conditions ex-
trêmes. 
Cette approche de GRC (Ges-

tion des Risques Climatiques) re-
pose sur le principe d’intégrer les 
risques climatiques dans la plani-
fication et les programmes de dé-
veloppement : « Internalisation de 
la GRS dans le cadre de dévelop-
pement ». 
Dans ce contexte  il existe une ap-
proche méthodologique appelée « 
Climat Proofing »  qui offre aux 
décideurs et aux planificateurs un 
ensemble « d’instruments d’in-
tégration systématique d’adapta-
tion aux changements climatiques 
dans le cadre politique et juri-
dique à tous les niveaux ». Cette 
approche est conçue en vue de fa-
ciliter i) l’analyse systémique des 
effets du changement climatique 
ii) leur identification et iii) l’inté-
gration des mesures d’adaptation 
correspondantes dans les plans, 
programmes et stratégie de déve-
loppement
Par ailleurs le rôle des assurances 
agricoles devrait être plus im-
portant acceptant de couvrir les 
dégâts dus à cet aléa parfois dé-
vastateur.  A cet effet, l’Etat sera 
appelé à transférer une partie de 
la  gestion du risque de la séche-
resse à l’assurance sous forme 
d’un partenariat public- privé. 
Cette transition débuterait  par 
la création d’un  fonds de trans-
fert6(fonds mutuel de couverture 
des dégâts agricoles causés par les 
catastrophes naturelles et d’aide 
aux  agriculteurs sinistrés) fondé 
sur la compensation des pertes 
selon des modalités prédéfinies, 
elle passerait  ensuite par le déve-

  La lettre de l’ONAGRI                                                                                                     Vol 3, N°4

4Voir lettre de l’ONAGRI, Volume2, N°2
5MARHP, Plan quinquennal de développement 2016-2020 
6DGFIOP

Observatoire National de l’Agriculture                        www.onagri.tn                                                                           Page 10



loppement des fonds de mutua-
lisation (partage de risque entre 
professionnels) pour arriver enfin 
à un système d’assurance efficace 
et durable.    
Nonobstant toutes ces mesures 
néanmoins indispensables,  l’agri-
culteur demeure le premier pla-
nificateur dans son exploitation 
adaptant son système cultural et 
le  mode de conduite de son chep-

tel  aux caprices du climat de sa 
propre région (choix des cultures 
consommatrices en eau, choix des 
variétés et des semences, collecte 
et utilisation plus rationnelle de 
l’eau d’irrigation, alimentation de 
l’élevage basée sur des produits 
plus adaptés  aux conditions lo-
cales, choix des  races combinant 
rusticité et productivité etc.). Ini-
tier les agriculteurs à prévenir 

d’abord à gérer ensuite les  risques 
et les impacts de la sécheresse se-
rait incontestablement d’un ap-
port certain pour pallier les catas-
trophes naturelles.
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Les Plantes aromatiques et médicinales (PAM) en milieu forestier

Introduction
Il y a une grande variété de PAM 
en Tunisie : il y a les PAM spon-
tanées qui se développent dans 
les milieux forestiers et pastoraux, 
les plantes médicinales cultivées 
(bigaradier, jojoba, rosiers, géra-
nium et de menthe douce) avec 
une superficie de 1396 ha en 2011, 
les plantes aromatiques ou condi-
ments cultivées (3154 ha en 2011) 
et les PAM biologiques cultivées 
(1000 ha en 2011). 
La présente note traite de  l’utili-
sation et de la vente des PAM fo-
restières (romarin et myrte), de la 
commercialisation des huiles es-

sentielles issues de ces plantes, et 
du marché des huiles essentielles 
en général.
Les ressources et leur utilisa-
tion
Les plantes aromatiques et médi-
cinales (PAM) qui se développent 
naturellement en forêt tunisienne 
sont nombreuses. Seuls le roma-
rin (Rosmarinusofficinalis L.) et 
le myrte (Myrtuscommunis) sont 
cueillis de façon organisée pour 
leur transformation en huiles es-
sentielles. Leurs superficies jugées 
exploitables ont été évaluées à en-
viron 340.000 ha pour le roma-
rin, et à 40.000 ha pour le myrte 

sur une superficie des formations 
forestières estimée à 1,1 million 
ha (DGF, 2010).  Les nappes de 
romarin sont localisées surtout 
dans les régions de Kasserine, 
Kairouan, Zaghouan, Siliana et du 
Kef. Celles de myrte sont situées 
en Kroumirie-Mogods (Tabarka, 
AïnDraham, Fernana, Nefza, Se-
jenane et Ghezala). Les nappes 
exploitables sont proposées à la 
coupe pour la transformation 
en huiles essentielles ou le sé-
chage une fois tous les trois ans 
en moyenne par la Régie d’Ex-
ploitation Forestière (REF). Cette 
fréquence varie selon l’état de la 

Faits saillants
- La quasi-majorité des PAM cueillies en forêt sont transformées en huiles essentielles (HE) destinées à l’expor-
tation : L’exploitation d’1 ha de PAM en forêt contribue à l’exportation de 1,77 kg d’HE pour le romarin et de 
0,58 kg pour le myrte (moyenne 2000-2016)
- Expansion du marché mondial des HE accompagnée d’une forte augmentation des prix des huiles essentielles 
à l’exportation : de 387% pour le romarin et 110% pour le myrte pour la période 2011-2016
- Cette augmentation ne s’est pas répercutée suffisamment sur les prix de vente des droits d’exploitation, à l’ex-
ception en 2013 (myrte) et en 2014 (romarin); toutefois, elle a entrainé une meilleure valorisation des ressources 
forestières. 
- La chaine de valeur huiles essentielles permet de bien valoriser les PAM : la valeur de la vente des droits 
d’exploitation correspond à 17% (myrte) et 18% (romarin) seulement de la valeur des exportations (moyenne 
2000-2016).
- L’exploitation des PAM entraine un bénéfice additionnel pour la population locale, avec des coûts de récolte en 
augmentation de 30 DT/t de biomasse en 2001 à 150 DT/t en 2016. 
- Les prix des huiles essentielles doivent servir comme base pour la mise à prix de vente des droits d’exploitation 
et pour les coûts de récolte des plantes aromatiques et médicinales
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végétation et de leur aptitude à 
la régénération. En effet, l’inten-
sité d’utilisation de ces nappes 
pour d’autres usages conditionne 
la période de mise en repos afin 
de réduire les risques de leur dé-
gradation. Parmi les autres usages 
auxquels les nappes de romarin et 
de myrte sont fréquemment as-
sujetties, il convient de rappeler 
l’affouragement du cheptel do-
mestique local, la consommation 
de bois de feu et la production de 
nectar pour une apiculture flo-
rissante. Les usages de l’huile es-
sentielle de romarin sont aroma-
tiques, culinaires et cosmétiques. 
Cette huile a aussi des propriétés 
désinfectantes et son action to-
nique et cholagogue1. L’huile de 
myrte est aussi employée dans la 
parfumerie, le cosmétique, l’aro-
mathérapie et l’arôme alimentaire.
Bénéfices économiques
Concernant les bénéfices écono-
miques directs dérivés des nappes 
de romarin et de myrte, ils sont le 
résultat d’une multitude d’inter-
venants dans les différentes étapes 
d’exploitation, de distillation et 
de commercialisation des huiles 

essentielles. Outre l’administra-
tion forestière et la main d’oeuvre 
impliquée dans la récolte et la 
distillation, la Tunisie compte 
aujourd’hui une vingtaine d’en-
treprises connues pour leur en-
gagement dans le domaine de la 
distillation et la distribution des 
huiles essentielles. 
L’évolution de la vente des droits 
d’exploitation de 2001 à 2016 per-
met de montrer les tendances sui-
vantes :
-Une hausse de la surface des 
nappes de romarin proposée à la 
vente jusqu’à 2008, puis une ten-
dance à la baisse (cf. Figure 1), 
celle-ci peut être expliquée par 
la faible productivité de certaines 
nappes soumises aux effets de 
la sècheresse et à d’autres autres 
usages.
- Le taux de vente des nappes de 
romarin avoisine souvent 60-70%, 
sauf pour ces dernières années où 
la demande a été très forte (cf. Fi-
gure 1). En général, les surfaces 
vendues ont aussi subi une baisse 
sauf ces deux dernières années
- Une quasi stagnation des sur-
faces proposées à la vente pour le 

myrte à l’exception des dernières 
années  où elles ont amorcé une 
pente douce à la hausse à partir 
de 2007  des surfaces vendues. 
En 2016 les surfaces proposées et 
vendues se sont rapprochées au-
tour de 20 mille ha.
- Une faible augmentation des 
prix de vente des droits d’exploita-
tion, à l’exception en 2013 (myrte) 
et en 2014 (romarin) (cf. Figure 
2).
- Une tendance à la hausse des 
recettes des droits d’exploitation 
pour le budget de l’Etat (cf. Fi-
gure 3), avec une valeur totalisant 
1,136 million DT/an en 2016, soit 
9% des recettes totales des pro-
duits forestiers. 
L’opération de cueillette des ra-
meaux destinée à la distillation 
est effectuée par la main d’oeuvre 
locale, payée selon le poids de 
récolte. Le coût moyen de cette 
opération a augmenté de 30 DT/t 
(Daly-Hassen, 20052) à 150 DT/t 
en 2016 (Enquête3). L’exploita-
tion des nappes de romarin et de 
myrte permet ainsi la création 
d’un complément de revenu non 
négligeable pour les communau-

tés forestières locales. 
Figure 1 : Evolution des surfaces mises en vente des droits d’exploitation

1Propriété de certains aliments ou boissons de faciliter l’évacuation de la bile vers les intestins
2 https://www.researchgate.net/publication/236161494_Analyse_de_la_filiere_des_plantes_aromatiques_et_medicinales_en_fo-
ret_Tunisienne
 3 Enquête réalisée par l’INRGREF auprès des entreprises d’HE en 2016

Source : Régie d’exploitation forestière (REF)
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Figure 2 : Evolution des prix de vente des droits d’exploitation

Source : Régie d’Exploitation Forestière (REF)

Figure 3 : Evolution des recettes des ventes des droits d’exploitation

Source : Régie d’Exploitation Forestière (REF)

Exportation des huiles essen-
tielles
La valeur totale des exportations 
d’huiles essentielles brutes a at-
teint 33,3 Millions DT en 2016. 
Les huiles essentielles (HE) de ro-
marin (33,7%) et de myrte (5,5%) 
figurent parmi les principales 
HE exportées, en plus du néroli 
(33,7%) et des oranges (19,3%).
Elle représente une contribution 
de 1,2% des exportations des di-
vers produits agricoles et alimen-
taires et de 0,11% des exportations 
nationales au titre de l’année 2016 
(INS).La Tunisie est le principal 

producteur de l’HE de romarin 
dans le monde. On assiste à une 
forte croissance des exportations 
en valeur depuis 2014 (Figure 4), 
les HE de romarin et de myrte de-
viennent le principal produit issu 
des produits forestiers exportés. 
Cette augmentation est expliquée 
notamment par l’augmentation 
des prix (Figure 5). Les principales 
destinations de l’HE de romarin 
en 2014 sont la France (51%), 
l’Espagne (15%), l’Allemagne 
(13%), et les États-Unis (11%). 
De même pour le myrte, les des-
tinataires sont la France (73%) et 

l’Allemagne (24%). Ainsi, l’UE est 
le premier marché pour les HE en 
Tunisie.
En considérant la quantité d’HE 
exportée (Figure 6), un ha de bio-
masse fournit en moyenne 1,77 
kg d’HE pour le romarin et 0,58 
kg pour le myrte (moyenne 2000-
2016). Toutefois, il y a une forte 
variabilité d’une année à l’autre 
due aux variations climatiques et 
au degré de respect par les entre-
prises des limites des lots alloués à 
l’exploitation.
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Figure 4 : Evolution de la valeur des exportations des huiles essentielles de romarin et de myrte

Source : INS

Figure 5 : Evolution des prix des huiles essentielles de romarin et de myrte

Source : INS

Figure 6 : Evolution du volume des exportations des huiles essentielles de romarin et de myrte

Source : INS

Marché mondial des Huiles essen-
tielles
Le marché mondial des HE en 
termes d’échanges est de 4778 
Millions $ en 2016 (ICT). Les 
principales huiles essentielles ex-
portées en 2016 sont celles du ci-

tron (12%), des agrumes (10%), 
des oranges (9%), de la menthe 
(7%), et de la menthe poivrée 
(6%). Les régions d’Asie, d’Amé-
rique et d’Europe représentent 
chacune 31 à 32% des exporta-
tions. La part de la Tunisie dans 

les exportations mondiales reste 
toutefois faible : 0,3% en 2016, 
celle du Maroc ayant certaines si-
milarités en matière de diversité 
biologique avec des espaces plus 
vastes est de 0,7%.(cf. Figure 7). 
Les principales régions selon leurs 
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Figure 7 : Evolution des exportations mondiales des HE

Sources : International Trade Center ; UN COMTRADE statistics

Avantage comparatif de la Tuni-
sie dans le secteur des huiles es-
sentielles
L’évaluation de l’avantage compa-
ratif peut être effectuée à travers 
différents indicateurs (Mahjoub, 
20014). L’un des indicateurs les 
plus utilisés est celui de l’avan-
tage comparatif révélé (ACR) qui 
permet de mesurer les spécialisa-
tions créées par les échanges in-
ter-branches. Il correspond à la 
part des exportations des huiles es-

sentielles par rapport à l’ensemble 
des exportations du pays divisée 
par la part des exportations des 
HE dans le total des exportations 
mondiales.La spécialisation de la 
Tunisie dans les HE est d’autant 
plus forte que l’indicateur prend 
une valeur élevée supérieure à 1.
La figure 8 montre que la Tunisie 
bénéficie d’un avantage compa-
ratif pour les huiles essentielles à 
l’échelle mondiale, malgré les fluc-
tuations de l’ACR dues à la dépen-

dance de la production nationale 
vis-à-vis des conditions clima-
tiques. Cet avantage comparatif 
de la Tunisie peut être expliqué 
par la richesse floristique du pays, 
les coûts de récolte relativement 
faibles et la présence d’entreprises 
dynamiques ayant réussi à établir 
une fidélisation de  leurs clients 
sur le marché international depuis 
plusieurs années, voire des décen-
nies.

Figure 8 : Evolution de l’indicateur d’avantage comparatif révélé des huiles essentielles en Tunisie

Source : INS, International Trade Center

4 ftp://samos.univ-paris1.fr/pub/mse/cahiers2001/Bla01062.pdf

importations en HE sont l’Europe (40%), l’Amérique 
(30%) et l’Asie (26%).
On assiste actuellement à une expansion du marché 
international des HE de 9,1% par an (1,677 M $ en 
2004), en particulier en Afrique et en Asie (avec un 
taux de croissance annuel moyen de 9 à 12% par an) 

(cf. Figure 7). Cette augmentation de la demande 
internationale est favorable au développement des 
filières des huiles essentielles. La tendance est simi-
laire pour la Tunisie, de 5,9 M DT en 2001 à 33,3 
Millions DT en 2016, soit 12,2% par an (INS). 
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Les signes officiels de qualité

Définition de la qualité

Le principal rôle de l’agriculture 
est de produire les aliments en 
quantité suffisante et en qualité 
adéquate. Selon l’Organisation 
Internationale de Normalisation 
(ISO), la qualité est « l’ensemble 
des propriétés et caractéristiques 
d’un service ou d’un produit qui 
lui confèrent l’aptitude à satisfaire 
des besoins exprimés ou impli-
cites ». On distingue deux sortes 
de qualités. La qualité générique 
et la qualité spécifique. 
-La qualité générique comprend 
plusieurs aspects à savoir :
- La qualité sanitaire qui traduit 
le respect des normes bactériolo-
giques.
- La qualité chimique, soit l’ab-
sence dans le produit de compo-
sants nocifs ou supposés nocifs  
tels que les polluants chimiques, 
les métaux lourds, radiations…
- La qualité nutritionnelle : c’est 
la capacité du produit à répondre 
aux besoins essentiels de l’orga-
nisme.
- La qualité gustative : elle est re-
lative au goût du produit qui doit 
satisfaire le consommateur.

-La qualité spécifique : Il s’agit 
d’une qualité qui se distingue par 
des marques ou des signes offi-
ciels qui mettent en exergue les 
caractéristiques spécifiques du 
produit (origine, terroir, nature, 
procédure…) et qui engagent la 
responsabilité de ses producteurs. 
Ces signes permettent au produit 
de bénéficier d’une valeur ajoutée 

par rapport à d’autres plus cou-
rants. 

Les signes officiels de qualité 

Les signes officiels de qualité  sont 
des moyens utilisés par les pro-
ducteurs pour valoriser leurs pro-
duits. Cette démarche volontaire 
doit obéir à des conditions strictes 
de production validées par l’état et 
subir des contrôles réguliers par 
des organismes tiers indépendants 
agréés par l’état servant de garants 
envers les consommateurs.  
En Tunisie, il y a cinq signes offi-
ciels de qualité des produits agri-
coles; à savoir :

Appellation d’Origine Contrô-
lée (AOC )et Indications de 

provenance (IP): 
Les deux appellations font réfé-
rence à l’origine et à la provenance 
du produit. Elles valorisent le lien 
entre le produit et les caractéris-
tiques de la zone géographique 
dont il est issu parmi lesquelles :  la 
géologie, le climat, les ressources 
naturelles et le savoir faire, met-
tant en valeur la notion de terroir.
Ces appellations sont régies par 
la loi n 99-57 du 28 juin 1999 qui 
les définit comme le nom du pays, 
d’une région naturelle ou par-
ties de régions d’où provient tout 
produit et qui puise sa valeur et 
ses particularités par référence à 
son environnement géographique 
constitué d’éléments naturels et 
humains.
Les éléments naturels com-
prennent d’une façon générale le 

milieu géographique de prove-
nance du produit avec ses parti-
cularités se rapportant au sol, à 
l’eau, à la couverture végétale et au 
climat.
Les éléments humains com-
prennent notamment les mé-
thodes de production, de fabrica-
tion ou de transformation et les 
techniques spécifiques acquises 
par les producteurs ou les fabri-
cants dans la région concernée.
Les méthodes de production 
doivent découler de traditions 
locales anciennes, stables et no-
toires. »
En Europe, l’AOC est une étape 
préalable et obligatoire à l’AOP 
(Appellation d’Origine Protégée). 
L’AOP est attribuée à un produit  
dont  la qualité résulte exclusive-
ment du milieu naturel et du sa-
voir faire des hommes. 

L’agriculture biologique : 

Il s’agit d’un mode de production 
qui obéit à un cahier de charge 
strict respectant l’environnement, 
la biodiversité, la fertilité des sols 
et le bien être animal.
Les produits naturels ou trans-
formés doivent être obtenus sans 
utilisation de produits chimiques 
de synthèse, sans OGM, limitant 
l’usage des intrants aux ressources 
naturelles et renouvelables. 
Concernant les animaux, toutes 
les conditions d’élevage doivent 
obéir à des conditions particu-
lières privilégiant les espaces exté-
rieurs, un espace suffisant et une 
alimentation particulière aux ani-
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maux.
Le consommateur doit être infor-
mé de la nature du produit par un 
étiquetage comprenant les indica-
tions, les marques de fabrique ou 
de commerce ou autres signes ga-
rants d’un produit bio.
Le label agriculture bio est régi 
par la loi n 99-30 du 5 avril 1999. 

Les marques collectives : 
Elles sont régies  par la loi 2001-36 
du 17 avril 2007 relative à la pro-
tection des marques de fabrique, 
de commerce et de services. Selon 
cette loi « La marque est dite col-
lective lorsqu’elle peut être exploi-
tée par toute personne respectant 
un règlement d’usage établi par 
le titulaire de l’enregistrement. La 
marque collective est accordée par 
une licence non exclusive. »

L’écolabel : 
Ce signe de qualité est régi par la 
loi 2007-1355 du 4 juin 2007.  Les 
écolabels sont obtenus en utilisant 
des technologies et des produits 
qui préservent au mieux l’environ-
nement, tout en maintenant leur 
niveau de performance. 

Les apports des signes de qualité 

Accorder un signe de qualité à 
un produit revient à le différen-
cier par l’origine ou par la qualité 
ou par le savoir-faire particulier 
et traditionnel lors de la produc-
tion, de la transformation et de la 
conservation, vis-à-vis des autres 
produits concurrents (homolo-
gues génériques). Cette différen-
ciation permettrait une valori-
sation économique du produit 
et une éventuelle amélioration 
du revenu de  l’agriculteur. Le 
consommateur, face aux diverses 
crises alimentaires (vache folle, 
OGM..) cherche à savoir ce qu’il 
mange, d’où il vient et comment 
il est produit pour se rassurer. 
Par ailleurs les signes de qualité 
garantissent une authenticité du 
produit, ce qui lui accorde une 
plus-value, une référence dans la 
grande distribution facilitant ainsi 
sa vente.
Ces différents bénéfices em-
mènent à penser que les signes de 
qualité portent en eux les prin-
cipes du développement durable 
: économiquement (meilleure 
valorisation des produits), socia-
lement (limiter l’exode rural par 
le maintien de la population dans 
son village d’origine, préserver le 

savoir-faire ancestral et tradition-
nel des agriculteurs) et écologi-
quement (préserver et rationaliser 
l’utilisation des ressources natu-
relles).
Toutefois, en Tunisie le consom-
mateur n’est pas enclin à acheter 
des produits labellisés car plus 
chers mais aussi par ignorance de 
leur existence ou de la significa-
tion de leurs signes de qualité ou 
logo .

Exemple des produits agricoles 
labellisés en Tunisie 

En Tunisie, entre 1942 et 1980, 
sept vins tunisiens ont bénéfi-
cié d’une appellation d’origine 
contrôlée. Depuis 2009, il y a eu 
la labellisation des grenades de 
Gabes, les pomme de Sbiba, les 
deglet Nour tunisiennes, l’huile 
d’olive de Monastir, la menthe d’el 
Farche (Ghomracen) , les figues 
de Djebba etc... 

Sources : http://www.apia.com.tn 
, http://www.agriculturepaysanne.
org, https://www.economie.gouv.
fr/,  https://Les-signes-officiels-de-
la-qualite-et-de-l-origine-SIQO, 
www.inao.gouv.fr



La Bibliothèque et la documentation à l’ONAGRI

L’actuelle bibliothèque de 
l’ONAGRI été à l’origine 
dénommée le Centre Na-
tional de La Documenta-
tion Agricole ou CNDA en 
1981.

Ainsi, le fonds documen-
taire de la bibliothèque de 
l’ONAGRI, riche et diversi-
fié constitue une mémoire 
de la documentation agri-
cole en Tunisie.

Cette bibliothèque pour-
suit la conservation des 
données et informations 
collectées sur support in-
formatique et leur mise à 
la disposition des différents 
utilisateurs, la collecte, l’in-
ventaire, le traitement et la 
diffusion de toute docu-
mentation concernant le 
développement agricole du 
pays ou relative à la science 
et à la technologie agricoles 
ainsi que toutes documen-
tations et études de même 
ordre publiées au niveau 
international. Utilisant du 
temps du CNDA, un logi-
ciel spécialisé dans la ges-
tion de la documentation, 
l’équipe de l’ONAGRI a ré-

alisé en 2017 le passage de 
cette base de données do-
cumentaire  à une version 
plus actualisée donnant par 
la même occasion une ver-
sion web à cette dernière 
dénommée DOCAGRI.

Dans cette première étape 
la base est encore sous IN-
TRANET pour son per-
fectionnement ainsi que 
pour la numérisation d’une 
partie de son fonds docu-
mentaire essentiellement 
sous forme de microfiches 
(18 mm support) utilisées 
durant toutes les années 
précédentes. L’année 2018 
sera donc l’année de la mise 
sur internet de cette base 
avec un guide d’utilisation 
et une boite mail : biblio-
thèque.onagri@iresa.agri-
net.tn à partir de laquelle 
les internautes pourraient 
retrouver les documents 
recherchés.

Sur l’actuel site de l’ONA-
GRI cette base figure sous 
la rubrique AGRI DOC 
SP@CE à l’adresse www.
onagri.tn. Cette base est 
construite sur des normes 

internationales documen-
taires dont le guide est le 
« THESAURUS  DOCU-
MENTAIRE» de l’UNES-
CO et AGROVOC celui de 
la FAO.

Composée d’une recherche 
simple et d’une autre avan-
cée, elle dispose de quatre 
champs de saisie qui sont : 
Titre, auteur, année et  su-
jet. Des standards d’écri-
ture doivent être alors sui-
vis d’où l’utilité des boutons 
« parcourir ». Certains do-
cuments apparaissent sous 
format « pdf », autrement, 
une demande peut être dé-
posée via la boite mail de 
la Direction disponible ac-
tuellement sur le site :

said.masmoudi@iresa .
agrinet.tn

onagri@iresa.agrinet.tn

Il est porté aussi à la 
connaissance des utilisa-
teurs qu’un service ques-
tions réponses existe de-
puis 1981 à l’ONAGRI et 
qu’il est toujours actif.
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FAO (2017). Directives volontaires pour une gestion durable des sols (27 pages).

Le présent document intitulé «Di-
rectives volontaires pour une 
gestion durable des sols» a été 
élaboré par l’Organisation des Na-
tions Unies pour l’Alimentation et 
l’Agriculture (FAO) dans le cadre 
d’un processus inclusif et partici-
patif impliquant une multiplicité 
d’intervenants (universitaires, ins-
tituts de recherche, organisations 
internationales,…) pour servir de 
référence sur la gestion durable 
des sols. Ce document comprend 
une introduction et trois  cha-
pitres, ainsi répartis :
Une introduction relative au 
contexte général et qui justifie la 
mise en place de ces directives et 
leurs objectifs. Selon les auteurs, 
la gestion durable des sols est le 
point de départ de l’élimination 
de la pauvreté, du développement 
agricole et rural, de la promotion 

de la sécurité alimentaire et de 
l’amélioration de la nutrition des 
hommes. Elles  ont été élaborées 
pour répondre aux besoins de res-
taurer les sols dégradés et d’amé-
liorer leur santé1 . 
Volontaires  et non contraignantes 
du point de vue juridique, ces di-
rectives sont censées i) présenter 
des principes généralement ac-
ceptés, éprouvés reposant sur des 
bases scientifiques permettant la 
gestion durable des sols et ii)four-
nir des orientations sur la façon de 
traduire ces principes en actions 
concrètes dans le domaine de la 
gestion des ressources naturelles. 
Elles doivent intéresser un large 
public composé de responsables 
de gestion et de conseillers poli-
tiques, agricoles, forestiers, des 
universitaires, des secteurs public 
et privé et de la société civile.  

Sont également énumérés dans 
cette partie les onze éléments qui 
caractérisent une durabilité de 
gestion des sols  dont les princi-
paux ont trait  aux faibles niveaux 
ou absence d’érosion et de dégra-
dation des sols, aux  réserves en 
eau et en matières nutritives miné-
rales et organiques, leur faible  te-
neur en produits toxiques, à l’amé-
lioration de leur productivité et à 
leur utilisation   optimale. 
Le premier chapitre met en 
exergue les obstacles et les grandes 
menaces qui pèsent sur les sols et 
empêchent d’en assurer une ges-
tion durable parmi lesquels : 
l’érosion hydrique et éolienne, la 
perte de carbone organique, le dé-
séquilibre des éléments nutritifs, 
la salinisation, la contamination, 
l’acidification, la perte de biodi-
versité, l’imperméabilisation, le  
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compactage et l’engorgement.
Sachant par ailleurs, que la dura-
bilité des sols peut contribuer à 
relever les défis mondiaux (défi 
Faim zéro qui vise à éliminer la 
faim et la malnutrition et à assu-
rer la sécurité alimentaire,…) et 
à tenir les engagements interna-
tionaux relatifs à la lutte contre 
la désertification, et la réduction 
des effets de la sécheresse,…. Les 
auteurs évoquent aussi certaines 
actions qui aident à promouvoir 
la gestion durable des sols à savoir 
le renforcement des politiques 
agricoles et environnementales 
qui appuient cette action, plus 
d’investissements en faveur de la 
pratique d’une gestion durable 
des sols, le renforcement de la 
recherche ciblée dans le domaine 
des sols,…
Le deuxième chapitre expose les 
directives techniques que les pu-
blics cibles peuvent suivre pour 

assurer une gestion durable des 
sols. Ces directives étant comme 
suit :
1- Limiter l’érosion des sols ;
2- Accroître la richesse des sols en 
matière organique ;
3- Favoriser l’équilibre des élé-
ments nutritifs du sol et leurs cy-
cles ;
4- Prévenir et limiter les phéno-
mènes de salinisation et d’alcalini-
sation des sols, et en atténuer les 
effets ;
5- Prévenir et limiter la contami-
nation des sols ;
6- Prévenir et limiter l’acidifica-
tion des sols
7- Préserver et renforcer la biodi-
versité des sols ;
8- Limiter l’imperméabilisation 
des sols ;
9- Prévenir le tassement des sols 
et en atténuer les effets ;
10- Améliorer la gestion de l’eau 
dans le sol

Dans le troisième chapitre le 
document insiste sur l’impor-
tance de la diffusion, l’utilisation 
et l’évaluation des Directives vo-
lontaires exposées. Il encourage 
toutes les parties prenantes à pro-
mouvoir, appuyer et utiliser les 
dites  Directives en fonction de 
leurs besoins, mandats, capacités 
et contextes nationaux respectifs, 
à titre individuel ou collectif. Par 
ailleurs, pour que les Directives 
soient efficaces, le document re-
commande aux divers acteurs de 
mener collectivement une action 
ouverte, participative, soucieuse 
de l’égalité des genres, et basée 
sur un bon rapport coût/efficaci-
té. Pour ce faire, les auteurs pro-
posent de   s’inspirer des connais-
sances scientifiques ayant trait à 
des données factuelles et au savoir 
local. 
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(FAO 2017).Rapport de la quatrième réunion ministérielle sur les cours et les marchés des 
produits

Tendances à long terme des cours des produits et leurs conséquences
pour le développement agricole durable (36 pages).

Ce document est plutôt le rapport 
de la quatrième réunion ministé-
rielle sur les cours et les marchés 
des produits alimentaires organi-
sée par la FAO en 2016. Aupara-
vant, dans les réunions des années 
2012 et 2013 il était question de 
la volatilité des produits alimen-
taires et de son incidence sur la 
sécurité alimentaire. La réunion 
de 2014 traitait la façon d’amélio-
rer « l’architecture des institutions 
des produits agricoles ». L’ordre du 
jour de la réunion d’octobre 2016 a 
été « Les tendances à long terme 
des cours des produits et leurs 
conséquences pour le dévelop-
pement agricole durable ». Cette 
rencontre a rassemblé de hauts 
fonctionnaires des ministères de 
l’agriculture et du commerce de 
plusieurs pays notamment des mi-
nistres et divers experts.
Après l’allocution d’ouverture du 
Directeur général de la FAO et le 
message  vidéo celui de l’OMC ;  
le débat a porté sur les différents 
choix possibles de politiques  per-
mettant la production et  l’accessi-
bilité à « des aliments plus sains et 
plus nutritifs pour nourrir une po-
pulation mondiale croissante ». Au 
cours de cette réunion les discus-

sions ont été organisées  en quatre 
tables rondes chacune d’elle sur un 
thème précis à savoir :
1- Dépendance à l’égard des pro-
duits, diversification et développe-
ment des chaînes de valeur,
2- Croissance économique et 
changement climatique : consé-
quences à long terme sur les prix 
et le commerce,
3- Environnement politique pour 
le commerce agricole,
4- Commerce et sécurité alimen-
taire et nutrition. 
Dans ce rapport, chaque thème 
objet de discussions a été partagé 
en deux grandes parties : une note 
d’information et les conclusions 
présentées par le modérateur. 
I. Première partie : La note d’in-
formation a été subdivisée en plu-
sieurs chapitres  ainsi intitulés:
- Pourquoi s’agit-il d’une ques-
tion importante ? Ce chapitre met 
en exergue la pertinence du thème 
choisi 
- Généralités où il s’agit d’infor-
mations pertinentes sur le rôle du 
thème à discuter et son incidence 
sur les i) les économies des pays, 
ii) la nutrition des peuples, iii) les 
écosystèmes, iv) les prix des ali-
ments, v) les activités agricoles etc

- Les perspectives actuelles qui 
retracent les attentes ou les pro-
jections probables compte tenu i) 
des contraintes naturelles (chan-
gement climatique),  ii) des me-
naces sur la sécurité alimentaire, 
la production agricole, la volati-
lité des prix des produits de base 
et iii) des différentes approches de 
politiques commerciales (accords 
commerciaux régionaux, multila-
téraux ou méga-régionaux),  et des 
politiques agroalimentaires et  sec-
torielles  adoptées jusque-là. 
- Questions pour guider les dé-
cideurs. Les principales questions  
étant celles qui vont permettre 
d’orienter les décideurs, de les ai-
der  à atteindre les objectifs assi-
gnés tels que le développement de 
la chaine des valeurs et la création 
de valeur ajoutée pour moins de 
dépendance vis-à-vis de l’extérieur, 
comment les politiques commer-
ciales et agricoles peuvent-elles  
bénéficier au consommateur sans 
nuire aux perspectives de déve-
loppement pour les producteurs 
?   Comment faciliter l’accès à la 
nourriture aux ruraux les plus 
pauvres ? Quel système alimen-
taire pour  lutter contre la hausse 
de l’obésité ? etc.
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II. Deuxième partie : Les conclu-
sions présentées par le modéra-
teur qui comprennent :
- La composition de la table ronde,
- Les intervenants,
 - Le résumé des débats.
Ce rapport s’achève par le résumé 
du président de la réunion en l’oc-
currence le ministre du commerce 
du Bangladesh qui après avoir  
évoqué l’efficacité des échanges 
d’informations entre  les pays 
pour la résolution d’importants 
problèmes a axé son intervention 
sur les quatre points distincts sui-
vants :
- l’incidence  de la volatilité des 
prix  sur les moyens d’existence 
des petits exploitants (plus de pau-
vreté et d’insécurité alimentaire),
- les difficultés des pays à faire face 

aux changements climatiques et la 
nécessité d’une croissance durable 
de la productivité agricole compte 
tenu de la rareté des ressources et 
de la hausse de la demande,
- orientation des politiques com-
merciales selon les besoins spé-
cifiques de chaque pays vers des 
flux d’échanges commerciaux 
plus élevés et une réduction du 
protectionnisme vis-à-vis des ex-
portations (moins de subventions 
moins de restrictions) ce qui aide-
rait à améliorer le système com-
mercial mondial,
- un commerce qui propose aux 
consommateurs une alimenta-
tion plus saine, plus diversifiée et 
plus nutritive sans en oublier les  
risques  potentiels.
 

Cependant, la principale conclu-
sion des débats lors de cette qua-
trième réunion  selon l’allocution 
de son président a été  « que la 
recherche de la valeur ajoutée de-
vrait passer par l’amélioration des 
infrastructures et le renforcement 
des capacités principalement au 
moyen de partenariats public pri-
vé avec en outre la nécessité de 
promouvoir les groupements et 
les coopératives d’agriculteurs, et 
de privilégier et d’améliorer les 
compétences ». La promotion des 
groupements et des coopératives 
permettrait en effet de renforcer le 
pouvoir de négociation des petits 
agriculteurs sur le marché. 

 

Observatoire National de l’Agriculture                               www.onagri.tn                                                                 Page 23



Observatoire National de l’Agriculture                                www.onagri.tn                                                               Page 24

L’International Trade Center 
(INTRACEN) a développé une 
application Trade Map dont 
l’objectif est de faciliter l’étude 
de marché stratégique, en sur-
veillant les exportations et les 
importations nationales et spéci-
fiques aux produits par pays.
Cette plateforme est une base de 
données interactive permettant 
d’accéder en ligne à des don-

nées sur le  commerce interna-
tional mensuelles, trimestrielles 
et annuelles. Elle fournit des 
indicateurs sur les exportations 
et les importations en valeurs, 
volumes, les  taux de croissance, 
les parts de marché etc. Elle per-
met également de trouver pour 
un pays bien déterminé les pro-
duits pour lesquels il a un avan-
tage concurrentiel, d’étudier ses 

performances commerciales les 
plus récentes et d’explorer les flux 
commerciaux des groupes régio-
naux ou économiques.
Trade Map englobe les flux com-
merciaux annuels de plus de 220 
pays et territoires, et 5 300 pro-
duits définis au niveau 2, 4 ou 6 
chiffres du Système Harmonisé.
Grâce à cette plateforme, les usa-
gers peuvent identifier le poten-

TRADE MAP : Plateforme des statistiques du commerce pour le développe-
ment international des entreprises
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tiel de diversification du marché 
ou des produits en accédant à 
un large éventail de données 
recueillies à partir de la base de 
données de la Division des sta-
tistiques de l’ONU.

Cette base donne accès à une 
panoplie d’indicateurs (produit, 
pays, partenaire, quantités, va-
leurs….) permettant de choisir 
la présentation des données sur 
carte, tableaux ou graphique.

Trade Map donne la possibili-
té de télécharger la base globale 
à partir du catalogue en format 
Excel ou Word.
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L’application Trade Map pré-
sente plusieurs façons d’accéder 
aux données du commerce in-
ternational. Elle comporte les 
rubriques suivantes :
- Données sur les produits : Dis-
ponibilité des données pour tous 
les pays et territoires en données 
annuelles (2, 4 et 6 chiffres).
- Données sur les entreprises : 
Elles fournissent des informa-
tions utiles sur des entreprises 
importatrices et exportatrices.

- Données sur les services : Les 
statistiques du commerce des 
services fournissent des don-
nées collectées dans la balance 
des paiements et, en particulier, 
des statistiques concernant les 
transactions entre résidents et 
non-résidents.

D’autres rubriques sont aussi 
disponibles à Trad Map à savoir 
Market access map qui fournit 
des informations sur les tarifs 

douaniers (y compris les préfé-
rences tarifaires) et  couvre éga-
lement les contingents tarifaires, 
les mesures correctives com-
merciales, les règles et certificats 
d’origine, les droits consolidés 
des membres de l’OMC.
L’utilisateur peut aussi accé-
der aux données relatives à la 
compétitivité des pays et des 
produits avec les flux commer-
ciaux comme l’indique la figure 
ci-dessous.
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Trade Map  est une plateforme 
dont le mode de recherche et 
d’affichage est interactif et per-
met de récupérer, extraire et 
même d’exporter des données. 

Cette mine d’informations aide 
les décideurs politiques, les 
chercheurs, les universités, les 
professionnels du commerce 
et d’autres utilisateurs à mieux 

comprendre les flux commer-
ciaux.

Source : http://www.trademap.
org
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En cette fin d’année, l’équipe de l’ONAGRI vous  
souhaite à tous une bonne et heureuse année 2018 pleine de  
bonheur, de santé et de réussite, en espérant un bon progrès 

de notre agriculture.
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